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I*      IWTBOTUCTION 

1. Qrfftiae fle la miaa^n 

Le 24 Janvier 1976, le Ministère des affaires étrangères) et de la 

coopération a demandé au Représentant résident, dans sa lettre No 224, 

d'envoyer une mission de l,ONUDI pour aider le gouvernement à remanier le 

projet relatif a l'ex-CEH3D (DAH/71/5I3) en raison de lu création d'un 

Bureau castrai des projets (BCP).    En outre, le Ministère des affaires 

étrangères, dans sa lettre No 1546 du 30 avril 1976, a informé le Repré- 

sentant résident de la décision du gouvernement d* organiser le ECP en deux 

départemots qui seraient chargés principalement l'un du choix, de la mice 

au point et de l'évaluation des projets, et l'autre de l'assistance technique 

aux entreprises publiques, notamment dans 1*industrie« 

Il est prévu quo le BCP constituera le principal rouage technique du 

mécanisa* national de planification, mais ce ne sera pas le seul organisme 

â »'occuper de développement  industriel.    C'est pourquoi le gouvernement a 

fait savoir au PNUD qu'il souhaitait que l'assistance fournie conjointement 

aveo l'OKDI s'étende à d'autres organismes qui s'occupent de développement 

industriel, comme le Ministère de l'industrie et de l'artisanat (répartement 

des études et de la planification) et la Banque béninoise de développement* 

2. VJBM 

La aission était chargé« d'aider le gouvernement et le Représentant 

résidant eu PHOT t 

a) A définir un programa* d'assistance technique a l'industrie pour 

las quelques années a venir; 

b) A étudier, pour ce programme, des projets d'assistance technique 

présentés par le gouvernement ou proposés par la mis3ion; 
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c)     A préciser les plans et les objectifs du gouvernement en ce qui 

concerne le BCP et rédiger le document relatif au projet 

d'assistance du PHUD & cet organisme. 

3»      Conmosition et calendrier de la nHa^pn 

La aission «tait formée de M. Dobos, Directeur adjoint, Ndara, Spécia- 

Hate du développement induatriel au Cabinet du Directeur de la Division deb 

opérations industrielles de l'OHUDI et Cuendet, Conseiller industriel principal 

hop« Bilge au Bénin.   M. Ndaa es« arrivé le mercredi 30 juin et il a été* 

«joint le jeudi 2 juillet par M. Dobos et Cuendet.    La mission s'est achevée 

la 8 juillet.    Il n»a pas été poaiible toutefois d'établir sur place le 

document relatif au projet intéressant le BCP.    Il a donc été convenu que       - 

1»C*UDI coordonnerait, depuis Vienne, Rétablissement de ce document en 

tenant compte des vue» du gouvernaient et des propositions préaentées par le 

Représentant résident du pfflJD et le Bureau de coopération technique. 

4*      Consultât ions sur play» 

Sur place, la mission a terni des consultations avec le Représentant 

résident du PNUD et son adjoint, avec des hauts fonctionnaires d98 ministères 

d. la planification, de Industrie et des affaires étrangères et avec doc 

dirigeants de la Banque béninois, de développement.    Le Représentant résider* 

et/ou son adjoint ont assisté à toutes les réunions entre la mission et les 

autorités nationales. 

La .ission a coincidi avec osile de N. P. Castelet, économiste hors classe 

du Bureau de coopération technique, qui était chargé d'aider, dans son domaine 

de compétence, â définir le program» d'assistance du PNUD au BCP.    La mission 

a donc tenu des consultations et des réunions avec M. Castelet ainsi qu'avec 

le PIIÜD et le. autorités nationale, au sujet du travail de l'expert du Bureau 

d« coopération technique concernent le BCP. 
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La mission a eu également de« en-tret iena avec leo experts hors si?ge do 

l'OBUDI et du Bureau de coopération technique. 

On trouvera à l'annexe I au présent rapport la liete des personnes 

rencontrées. 

5»      Remereiementa 

La mission tient I exprimer sa gratitude pour l'aide précieuse que lui 

ont apportée notamment le Représentant résident et ees collaborateur*,  les 

autorités locales compétentes ainsi que les experts hors siege de l'ONUDI, qui 

•ont pour beaucoup dans le succès de la mission.    Elle souhaite égaleront 

exprimer ca reconnaiseance pour les réceptions organisées en son honneur. 

II# ^"ÇONCLUSiONS ET OBSERVATIONS ~ '~ 

A.      Généralités 

1»      Situation économique générale 

La République populaire du Bénin fait partie des paya les moine avancés. 

8a «uperficie est d'environ 113 000 km2 et sa population de quelque 2,7 millions 

d'habitants.    Elle a un PNB tris faible qui est actuellement d'environ 

100 dollars par habitant et qui provient pour l'es&entiel de l'agriculture. 

Les principaux produits agricole3 du pays sont les suivants : huile de palms, 

ooton, café,  cacao et arachide.   Le Bénin est relativement pauvre en ressource* 

Minérales. On y a découvert des indices da pétrole, principalement en mer ainsi"que 

d* «a« naturel, du fer, du manganèse ot das phosphates.    Ori n'a pas «noore eocene«? 

à exploiter ces ressources sauf dan« le cas du pétrole. 

La part de l'industrie" dans U PNB est très faible (13 fi environ)^ 

L'infrastructure du pays est encore rudimentaire.    La capacité de production 

d'électricité, qui est de 12 à 13 000 kW, provient pour l'essentiel de la 

centrale de Cotonou d'une puissance d'environ 11 500 kW.    On installe actuel- 

lement une génératrice de 3 500 kW pour accrottro la capacité de cette centrale 

tandis que la ligne a hauto tension entre le Ghana et le Bénin fournit 

20 000 kW supplémentaires. 
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Loa liaisons internationales sont assurées par voie aérienno et maritime 

et les tranaports intérieurs en partie par les mêmes moyens, mais surtout par 

un réseau ferroviaire d'une longueur d'environ 600 km et par un excellent 

réseau routier de 700 km de long.    Le paya est relié par de bonnes routes au 

figéria et au Togo, qui sont d'importants partenaires commerciaux du Bénin, 

en particulier le prämier nommé. 

La balance commerciale du pays est déficitaire : les exportations 

annuelles se chiffrent a 7 milliards de franca CFA environ, alors que les 

importations sont évaluées à 15 milliards de francs CFA. 

DepuiB  1972, une nouvelle orientation politique et économiqua a até 

donnée au pays dont la politiques s'inspire désormais des idées du discours- 

programme du 13 novatore 1972 qui met notamment l'accent sur lee pointa 

suivants j 

Recours aux forces et aux ressources locales pour développer 

l'économie} 

-      Réorganisation des structures économique, culturelle et sociale 

du pays; et 

Développement des relations aveo tous les pays amis cane exception, 

•ur la base du respect de la souveraineté nationale et des principes 

de l'égalité et ¿a l'avantage mutuel. 

2.      Mécanismes de planification 

Le Bénin connaît actuellement une période tres dynamique marquéa par 

d'importants changements, une grande   mobilité ainsi qu'une orientation et 

des objectifs nouveaux en matière de développement économique et social. 

Cette mobilité s'applique également au personnel local que l'on peut muter 

d'un service a un autre. 



>^^^^^-^•^^••»•^•^i^^^^w»^»^*^ 

- rl - 

Les mécanismes de planification économique sont bien .définis.    Le Conseil 

supérieur de la planification,    présidé par le Chef de l'Etat, définit les 

grandes orientations et les options en matière économique et sociale.    Il 

définit également lea objectifs prioritaires du pays et les moyens de les 

atteindre* 

Lo Conseil supérieur do la planification s'inspire des propositions 

présentées, par le Comité national de la planification et du développement quo 

préside le ministro délégué & la planification.    Ce Comité examine dee projote 

sectoriels et régionaux,  choisit ceux qu'il convient d'étudier plus avant et 

soumet des propositions au Conseil supérieur de la planification.    Le Comité 

envisage de oréer des commissions spécialisées dans des domainee tels que 

l'industrie ou l'agriculture. 

La Direction de la planification nationale, organe central chargé de 

coordonner la planification I l'échelon national, sert de secrétariat au 

Comité.   Ses oomités régionaux de la planification et du développement, qui 

dépendent probablement du Comité national, ont également été créas dans toutes 

les régions du pays. 

Dana chaque ministère on a en outre institué uns direction des études et 

dm la planification dont les principales fonctions sont de coordonner« et 

d'harmoniser la mise au point des programmes et des projets du ministère 

minsi que d'assurer la liaison avec l'organe central de planification lors de 

l'établissement des plans nationaux de développement intérease-nt le ministère 

On a également confié aux ministères intéressés 1«exécution de3 plans, 

programmes et projets nationaux.    Ils sont donc libres d'élaborer des projets 

dans leurs domaines de compétence et de prendre lea mesures nécessaires pour 

•n assurer l'exécution* 

sta 
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3.     Situation de l'industrie 

Conformément a la nouvelle orientation politique et économique, l»Etat 

oontrdle la majeure partie de l'industrie, c'est-4-dire 25 entreprises 

publiques ou mixtea dont la production totale a été évaluée en 1975 & 

14 milliards de francs CFA.    Leur« activités portent sur les branches 

d'industrie suivantes : ensemble des  agro-industries, textiles, brasserie" " 

imprimerie et services* 

Une douzaine d'entreprises industrielles d'une certaine importance 

appartiennent au secteur privé; il s'agit d'uaines de chaussures, d'aliments 

pour le bétail, de transformation des métaux, de montage d'automobiles et 

de bicyclettes, de parfums, etc.    Il existe en outre quelques entreprises 

privées de moindre importance qui sont situées pour la plupart a Cotonou; 

•lies ont des activités industrielles variées et emploient de cinq a 

20 personnes* 

ft» 19751 1« nombre total dea salariés du pays était d'environ 33 000, dont 

21 %, soit 7 000 personnes, travaillaient dans l'industrie* 

Dorant la période 1975^1978, le gouvernement entend se procurer 

157 Billiards de francs CFA, principalement de sources étrangères (124 milliards 

de franos CFA), pour financer des projets d'investissement et de pré investis- 

sement.   Près de 39 milliards iront à l'industrie*    On estime que durant la 

•1st période, environ 12 milliards de francs CFA provenant de l'épargne locale 

d'organismes publics locaux seront investis dans l'industrie. 

Ce« ohiffres montrent que l'importance des investissements, qui pourront 

•tre effectués au Bénin dans l'immédiat, dépendra surtout des ressources 

étrangères qui seront disponibles & cette fin. 
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ABB is tance technique fournie antérieurement par l'ONtrp¡ 

a)      Centro d'études et de promotion dea entreprises dahoméennes (OEFEP) 

La Majeure partie de l'assistance technique fournie antérieurement 

au paya par l'ONUDI est allée au CEPED qui a été créé en janvier 1974. 

Ses principaux objectif» étaient d»aider & créer de nouvelles industries 

et à améliorer le fonctionnement des entreprises existantes. L'ordon- 

nance portant création du ŒPED en tant que société* d'Etat placée sous 

la tutelle du Miniatore de l'industrie et du commerce a été* promulguée 

en décembre 1973.    Les principales tfiches du CBPED étaient les suivantes  1 

- Aider les industriels a mettre au point des projets et a les exécuter; 

- Fournir aux entreprises existantes une aide en matière administrative,, 

technique, commerciale et comptable; 

- Former des cadres locaux; 

- Fournir aux chefs d'entreprises tous les renéeignaments dont ils 

pourraient avoir besoin au sujet dos marchés intérieur et extérieur? 

- Fournir au ministre de tutelle, sur sa demande, tous les rensei- 

cementa nécessaires pour la promotion de l'industrie; 

- Concevoir des domaines industriels et aider a les créer. 

Le gouvernement a mis I la disposition du CEFED une villa, qu'il avait 

louée l compter du 1er juin 1974, ainsi que 20 millions de francs CFA pour 

le démarrage de ses activités.   Les statuts du CHPED prévoyaient qu'il' 

serait dot« d'un conseil d'administration, qui ne s'est jamais réuni, et 

en définissaient la composition. 

Le Directeur général, qui a participé à tempe partiel au lancement du 

CEFED, n'a été nommé que le 28 février I976. 
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On avait établi un bareœe des traitements qui prévoyait qu'à niveau 

fol, le personnel local serait paya en gros deux foia plus que lee 

fonctionnaires.   Meme dans ces conditions, le recrutement du personnel 

de contrepartie a progressé lentement, le premier homologue,  un spéci*. 

lUte de la commercialisation, n'ayant pris ses fonctions au CEPED que 

le 27 août 1974.    Le personnel local se composait en tout et pour tout 

de 20 personnes* 

Les experts de l'ONUDI affectés au projet étaient les suivants  : 

Mois       Mois    de    Durée    de 

—  J ' d'arrivée      départ      la mission 

Directeur du projet 
(Economiste industriel)    P* TretJ«k        janv.1974    oct.   1?75      22 raOis 

E Ingénieur des méthodes      0. Andreason    mars .1974    juil.1974 4 mois 
Expert en études ' . +„   • 
de marché * «"« -r.  1974   ¿•        27 mois 

ixpert en comptabilité     M. Delforge      mars 1975   mars  ,976      12 mois 

ingénieur des méthodes      0. Adjouri        .i    1975   avr.   1976      12 mois 

Expert en pesticides p. Cano août 197s   sept. 1975      1 mois 

et demi 

Expert en tanneries 0." Bouchet        aept.1975   oct.  1975     2 mois 

i danv.1976   ¿anv.1976      1  mois 

Expert en silos R. Hawkey dec.   1975   janv.1976      imo« 

Pour diverses raisons, notamment de santé, les experts, et en parti- 

JSOäF !.. deux ingénieurs des méthodes, n'ont'pas joué un grand rSle dans 

le «éVeloppement du ŒPED.    Le Directeur du projet, l'expert en «tules de 

marché et l'expert en administration et en comptabilité* ont établi > t 

""^ ********* des rapports d'activité â 1»3ÎTJDI.    Les trois experts 

•Bffgés pour des périodes de courte durée, à savoir KM.  Cano, Bouchet et 

H**ey, ont rédigé des rapports de mission dont l'ONULl pos3*de dés 

•ïemplairee.    Aucun des deux ingénieurs des méthodes n'a présenté do 
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rapporta réguliers ou satis faisants f ce qui a donni lieu â des sanctions. 

Les rapports des trois experts engagés pour des périodes de courte durée 

ont M  examinés par l'ONUDI qui a recommandé de les soumettre au gouver- 

neasnt. Dans le cas du rapport aur les silos (qui a été rédigé en anglais) 

l'OWDI a recommandé d»en établir un résumé en français et de le soumettre 

en même  temps que la version anglaise dudit rapport. Le gouvernement 

poaslde la plupart des exemplaires de tous les rapports établis au CEFED, 

dont aucun n'a été soumis officiellement au Bureau du PNUE. 

Bn plus des rapports susmentionnés, les exports ont établi au total 

14 études de marché qui portent sur les produits suivante ; seaux et 

cuvettes en tôle galvanisée, aliments pour le bétail, engrais, pesticidi», 

manioc et produits dérivés, briquos, huiles essentielles, jus de fruits, 

confitures, alcool, concentrés de tomates, outillage agricole, eau miné- 

rale et lampes-tempôtes. L'étude sur les aaaux on tSle galvanisée a aidé 

le client à obtenir un prêt bancaire grfice auquel il a pu acheter les 

•atieres premieres nécessaires et un atelier de travail des métaux qui 

appartenait I un étranger. L'entreprise s'est développée et emploie 

maintenant une cinquantaine de personnes. On peut citer également l'étude 

sur les aliments pour le bétail, qui a permis au client d'obtenir un prit 

banomire pour monter une entreprise qui emploie maintenant une trentair.o 

"T^ytersT 

Les experts ont fait des études technico~4^cdoriques de faisabilité 

complètes sur la production, dans un parc industriel, Je pesticides, de 

cuirs tannés, de silos, de produits î, base de manioc (garri), et de 

oonoantréa de tomates. L'étude relative à la création d'un parc industriel 

portait sur les points suivants : justification du projet, entreprises 
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«ul pourraient .'installer dans le domaine,- typea de bfitiment    qui pourrait 

ttre employé, (.t plans de ces bâtiments); espace néceesaire, besoins en 

énergie; montant estimatif des investissements requis,- conditions a 

remplir pour «»installer dans le domine} services et personnel adminis- 

tratifs nécessaires; roubles de bureau; matériel  requis pour un centre 

d'eetretien; matériel nécessaire pour les installations sanitaires, etc. 

Le gouvernement a examiné les rapports siu- les deux emplacements proposés 

qui •• trouvent & Cotonou. 

Bien que le Bureau du PNUD n'ait eoumis officiellement aucun document 

au gouvernement, des exemplaires de chaque rapport et étude de marché ont 

MU communiquée comee documents officiels à l'entrepreneur ou a l'orge-, 

«law intéressé, par le Directeur général du CEHSD qui en a également 

•nvejrés au Ministère de l'industrie.    Des entrepreneurs se sont servis 

de. étude, de marché sur les seaux en tôle galvanisée et les aliments pour 

le »ttail pour obtenir des prtts bancaires.    D'autres études, notamment 

oeil., sur le. peetioide. et le. silo., ont fait avancer les choses. 

Tom le. rapport, sont en général pas.** par plueieurs ministères ou 

orgeaisme. intéressés. 

Baux induetriel. du Bénin, NN. Fifetin et Togbé-Olory, ont participé, 

à Biwelle., I ut séminaire de formation de deux mois sur la direction et 

1* fMtion des affaire..    Un« bourse avait été accordée a deux experts de 

ooatiepertie, ami« le gouvernement l'est opposé a leur départ.    Tous les       i 

expert, de contrepartie cnt reçu un. formation en cours d'emploi.    Dan« 

le. .action« de commercialiaation et de comptabilité, de la documentation 

• été fournie I ce. expert, et chaque membre du pereonnel local a reçu 

de« plan, de travail qui indiquaient 1* méthode à «uivre pour atteindre 

le» ebjectif. fi*«..   Le section de comptabilité a organisé un séminaire 
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à l'intention de comptables d'entreprises industrielles.    La section do 

commercialisation a participé & un séminaire international au Togo et, 

avec la Metion de comptabilité", à une série d'autres séminaires organisée 

conjointement avec la chambre de commerce et d'industrie dans ses locaux. 

On t'est efforcé de créer un centre de documentation, nais on n'a pu 

réunir que quelques documents techniques, des profils de projet et des 

données statistiques»   Les documents reçus sont des manuels, des profils 

de projet, des brochures, des fiches techniques, des catalogues de machines, 

des annuaires de fournisseurs, des données statistiques, et des listes 

de souroes d'information. 

Il était prévu que la phase I du projet relatif au CEFED durerait 

trois ans et s'achèverait en janvier 1977«    On a fait du bon travail, mais 

tous les objectifs généraux du projet n'ont pas ¿té atteints.    Il est diffioile- 

de   déterminer t ¿tes les raisons de ce demi-échec et presque impossible le 

les analyser.    On peut néanmoins indiquer quelques-uns des principaux 

facteurs sai y ont contribué t 

—       La coordination et, par conséquent, la coopération entro le CEFED 

•t 1st ministères ou les entreprises publiques intéressés n'ont pas 

toujours été efficaces.   Elles n'ont pas été assurées & l'échelon 

voulu.   Les interventions faites finalement à l'échelon ministériel 

ont, «a général, été trop tardives et infructueuses. 

«•      La proposition tendant à créer une Société nationale d'études et 

de financement (SONEPl), qui absorberait le CEPED et financerait 

également de« projets, a suscité diverses réactions qui ont contribué 

à la disparition du CEPED. 

7      Lorssmt les pouvoirs publios ont oessé de financer le CEPES, à la fin 

du sois d'octobre 1975» l'enthousiasme et l'intérêt du personnel 

looal ont baissé progressivement«   Toutefois, il est intéressant de 
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noter qu'à la fin de janvier 1976, certains, membres du personnel 

travaillaient pendant la pause de midi et après les heures nomale. 

alors qu'ils n'avaient pas et« payas depuis quatre mois. 

. r   Toute la gestion du GEHSD,  considérée comme une tSche d'exécution, 

a été confiée au Directeur du projet qui s'est trouvé ainsi dans 

une position difficile, car ses pouvoirs ne s'étendaient pas à tous 

les apports du gouvernement.    L'acceptation de tâches d'exôcutiou 

par les experts de l'ONUDI alors qu'ils ne disposaient pas des 

pouvoirs nécessaires a créé une situation aussi fficheuse 

qu'inextricable sur le plan politique. 

. -   L'absence d'ingénieur   des méthodes compétent et coopératif a constitué 

    un sérieux handicap pour, ce qui "est ft la fois l'établissement 

des projets et de la fourniture de services de vulgarisation.    Le 

•anque de compétence des experts engagés pour des périodes do longue 

durée, en particulier des ingénieurs des méthodes, a été sévèrement 

critiqué et dénoncé publiquement. 

*)     Autres projets 

Les autrec projets exécutés par l'ONUDI, notamment les missions de 

court« durée, ont donné d'excellents résultats et ont été très appréciés 

P*r let autoritée.    L'assistance fournie a la SBH3 pour la repartition *t 

l'entretien.de centrales électriques a été particulièrement fructueuse. 

Lee missions de courte durée qu'ont accomplies deo fonctionnaires du Si S«,   ; 

notamment M. «jrdeng, pour diagnostiquer les problème* rencontrés par 

certaines entreprises industrielles, ont, elles «issi, été jugées extrt- 

mement utiles.   De mémo, les coneeile donnés par l'expert de l'ONUDI 

•ttrncté & l'Equipe de planification centrale (projet exécuté par le fcur*au 

de la coopération technique) ont été précieux. 
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L'inpression générale qui se dégage est que l'assistance fournie 

jusque-là par l'ORUDI avait été fragmentaire et que certains experts 

•'étaient nui réciproquement pour s»8tre laissé entraîner dans la 

politique locale* 

B»     Bureau central dea projets 'BCP) 

Le BCP a été créé par un décret gouvernemental on tarit que service de la 

Direction de la planification nationale de façon que »es activités correspondent 

aux priorités et aux objectifs généraux du pays»    Les principaux objectifs du 

BCP sont d'aider le gouvernement, en qualité d'organe technique de la Direction 

de_ la planification nationale, a coordonner, tout en y participant, les 

activités suivantes : 

a) Mise au point et exécution des plans et programmes nationaux 

de développement économique.et industriel, compte tenu des objectifs 

et de la politique nationaux; 

b) Développement, notamment dans l'industrie, de la capacité du pays 

I exécuter efficacement les plans et programmes nationaux de façon a 

•oins dépendre des experts étrangers» 

Pour atteindre oes objectifs, on envisage d'axer les ttohes du BCP sur 

1M domaines ci-apres t 

•»   Choix, mise au point et évaluation des projets; 

«   Etablissement de profils de projets et participation & l'exécution 

d'études de faisabilité bancables pour los plus intéressants d'entre eux; 

«-   Promotion des investissements; 

-   Servioes consultatifs industriels, gestion et diagnostics techniques; 

•>  Développement des servioes d'information, de documentation et de 

vulgarisation techniques et industrielles; 

*x 
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«   Promotion de la recherei» appliquée en vue de mieux tirer parti des 

ressources nationalen (il convient de mentionner a cet égard qu'un 

Conseil de la recherche scientifique a été créa); 

-   Conseils, a l'occasion de la négociation, d'accords pour le transfert 

de techniques; 

7   Formation et perfectionnement du personnel local, tant au BCP que 

dans des entreprises industrielles* 

Il est prévu que le BCP s'acquittera de ces taches en collaboration 

avec d'autres organismes nationaux compétents. 

Le Directeur de la planification nationale fera fonction de Directeur 

général du BCP.    Pour le décharger des tSches administratives, on nommera 

un Directeur général adjoint qui sera le principal responsable du BCP pour 

toutes les questions pratiques.    Le BCP est scindé en doux départements, 

le BCP 1, qui est chargé du choix, de la mise au point et de l'évaluation 

dee projets, et le BCP 2, qui s'occupe surtout de l'assistance aux 

entreprises publiques.    Deux directeurs nationaux ont déjà été nommés & 

la ttte de ces départements. 

Bien qu'elle ait été décidée pour des raisons techniques, cette division 

doit être considérée surtout comme un arrangement administratif car on 

attend du personnel tant local qu'international de l'un des départements 

qu'il participe aux travaux de l'autre.    Il no fait pas de doute que dans 

l'esprit du gouvernement, les deux départements du BCP ne formeront qu'un 
í 

seul organisme. 

Les ttohes du BCP seront définies directement par la Direction de la 

planification nationale en collaboration avec d'autres organismes 

compétents, mais le Bureau s'acquittera uniquement de celle? qui lui auront 

M confiées par cette Direction.    D'autres organismes et des entreprises 

publiques pourront solliciter ses services, mais le BCP ne les leur accordera 
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que si oela ne l'empêche pas de s'acquitter de a es tâches officielles. 

Le Bureau ne fera les études nécessaires que pour les projets qui seront 

•zieutés par le ministère compétent.   Toutefois,   il assurera, au nom de 

la Direction de la planification nationale, la supervision et la coordi- 

nation générales de l'exécution des projets.   En outre,  il aidera les 

services des études et de la planification des divers ministères et, au 

besoin, des entreprises publiques, a faire des études et en coordonnera 

la réalisation* 

Une des -.fiches importantes du BCP sera de fournir des services aux 

entreprises tant publiques que privées.    Au début, on s'attachera surtout 

à aider les entreprises publiques, mais a mesure que celles-ci gagneront 

an efficacité, on accordera une attention accrue aux entreprises privées 

da petite et moyenne importance* 

Les services du BCP porteront surtout sur des problèmes communs à 

un certain nombre d'entreprises et consisteront principalement à établir 

des diagnostics*   Une fois les problèmes définis, on présentera un rapport 

au ministère compétent qui prendra les mesures qu'il jugera nécessaires* 

Il n'est pas prévu que le BCP participo lui-mfrae a la solution des problèmes 

qu'il aura définis*    Les experts du BCP pourront néanmoins être appelés a 

donner leur avis à oe sujet s'ils ne sont pas surchargés de travail* 

Le gouvernement a sollicité une aide de différentes sources pour 

la mise en place du BCP et pour l'accomplissement des tâches fixées*    Il 

a demandé au TED d'envoyer deux experts et au Canada de financer les 

services d'un troisième*    Les trois experts seraient affectée au département 

du BCP qui est chargé du choix, de la mise au point et de l'évaluation des 

projets (BCP!).   Le gouvernement a également sollicité l'aide du PNUD. 
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Assistanca du PWIT^ 

L'objectif à long teme de l'asBistancs demandée au PNUD oat d'aider 

1« gouvernement a développer les activités du BCP, eu particulier les 

•arrices consultatifs techniques aux entreprises publiques, et a doter 

1« pays de la capacité et des moyens nécessaires pour l'accomplissement 

des ttches fixées.    L'assistance demandée au PHUD devrait on outre inciter 

1« KD at le Canada a fournir une aide accrue pour renforcer la capacité 

r* les moyens nécessaires au BCP pour choisir, Mitre au point et «valuer 

la« projets« 

U. objectifs immédiats de l'assistance du PNUD seraient les suivants 

I 7   Mettre au point un programme de services consultatifs, industriels 

| «t technique, de gestion et de diagnostics aux entreprises et donner 

P w personnel local la formation nécessaire pour exécuter ce programme, 

- Créer un service national d'infomation, de documentation et de 

vulgarisation industrialles et techniques; 

- Assurer, en coopération avec les experts fournis par d'autres orga- 

BíSMB, la forsiation et le perfectionnaMnt du personnel national du 

1CP dans les domaines du choix, de 1* mise au point et de l'évaluation 

des projets, 

- favoriser la création d'un organisa* national de services consultatifs 

teobniques et d'un centre de rechercha appliquée. 

Le progresa« de travail nécessaire pour atteindre ces objectifs carait 

•* gros !• suivant : 

1. Concevoir des méthodes de travail pour les ttches quotidienne 

da BOP, 

2. Mettre au point et appliquer des Méthodes, des procédures et des 

directives pour le choix, la aise au point et l'évaluation des projets, en 

particulier pour l'établissement de profils de projets et d'études de 

faisabilité bancables, 

N 
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3.     Concevoir et appliquer des méthodes et des procédures pour lea 

services consultatifs techniques, la gestion et le diagnostic dans les 

domaines suivants : comptabilité industrielle, gestion des usines, études 

de marché, entretien et réparation, matériel, «valuation des procédés et 

des techniques, contrôle de la qualité, productivité et opérations 

cosse roiales; 

4*     Elaborer et mettre en oeuvre des arrangements de travail entre le 

BCP et d'autres services ministériels compétents ou des entreprises 

publiques} 

5»     Définir les problèmes communs aux entreprises publiques et mettre 

en place un système propre I assurer que des BeouroB soient prises en 

vue de leu résoudre | 

6.     Organiser des stages de formation pratique a l'intention du personnel 

national, non seulement au BCP sais encore dans d'autres organismes 

oompétents et, en particulier, dans des entreprises publiques} 

7-     Mettre en place un système national d'inforoation technique et 

industrielle en vue notamment de recueillir et de diffuser des infoi*. 

nations industrielles, économiques et commerciales, un service de docu- 

mentation et un servios de renseignements industriels et techniques; 

8.     Crier une banque de projets puis mettre au point et appliquer un 

système de mise à jour des projets en fonction des priorités nationales} 

9»     Mettre au point et faire adopter des méthodes pour les études 

de marché| 

' 10.   Promouvoir lés investissements} 

11. Promouvoir l'industrie} 

12. Mettre sur pied un oestre de recherche appliquée, d'essai et de 

controle de la qualité, ainsi qu'un sureau d'ingénieurs-conseils. 
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L^uiiituM demandée an PHUD porte notamment BUT la fourniture de 

MxvioM d'expert» et de matériel et sur la formation du personnel local. 

Le« experte desandes par le gouvernement sont, pour des missions de longue 

durée, des spécialistes de l'economie industrielle, de 1»organisation 

industrielle, des sgrö-industries,  de la comptabilité industrielle et do 

l'analyse financière ainsi que de la commercialisation et, peur des 

missions de court« durée, des spécialistes de l'organisation commerciale, 

de l'administration, de l'information industrielle, de l'organisation des 

transports, de l'économie, de certains secteurs industriels et de l'urba- 

nisas.   H est an outre prévu de faire appel & des experts associla dans 

Isa domaines de l'emballage et de la documentation industrielle. 

Ces experts devront faire bénéficier le personnel local de leurs 

ootmaiasances technique« et scientifiques dans un esprit de collaboration 

véritable.    Ils devront «gaiement participer aux travaux techniques et 

autres dû BCP sans s'occuper de politique.   Cette collaboration étroite 

faciliterait la formation du personnel local et la rendrait plus efficace. 

Les rapports qui seront établis par les experts devront contenir des 

conmails techniques de façon que les pouvoir« publics puissent prendre les 

décisions appropriées.   Les experta devront s'abstenir d'aborder des 

question« politiques dans leurs rapport«.   Les procédures officielles pour 

la présentation des rapports d'experts devront certes être respectées, 

•mis nu certain« souplesse sera de rigueur afin d'éviter les rete.rds qui 

ont fait qua dans 1« passé les renseignement a contenus dans les rapports 

étalant périmés dm fait des décisions prises par le gouvernement. 

Bien qu'il soit prévu qne la formation du personnel local sera 

assuré« pour l'essentiel en collaboration avec la Banque mondiale, le 

PfUD devrait financer la spécialisation de oertains homologues dans dec 

do"*ia#iJ1*1?.qp* Uu tivAm d« •nrch* et l'organisation des entreprises. 

x 
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Le Matériel demand« par le gouvernement esf évalué & environ 

144 000 dollars de. Etats-Unis et comprend principalement des biens 

durable, tels que de» véhicules, des machines a calculer,  des machines 

a écrire, du matériel de reproduction des documenta, du matériel de 

deaain, du matériel de climatisation, des projecteurs de films et de 

diapoaitivea aia* que dea documents et du matériel pour le centre de 

documentation. 

Un élément important de la demande du gouvernement est l'augmentation, 

I la charge du mn>, de. traitements de certains mernbres du personnel local 

de façon I inciter des ressortissants béninois hautement qualifiés à 

venir travailler au BCP. 

La version provi.oire du document de projet peut Itre modifiée. 

Le gouvernement accueillerait favorablement les propositions que 

l'Orgmniaation de. Hâtions Unie, pourrait présenter en vue d'y apporter 

de. aarflioratioa. t condition qu'elle, ne modifient pas les objectifs 

généreux ai la mature de l*aaei.tanoe demandée. 

A la réunion au cours de laquelle le. fonctionnaires de l'OHUDI ont 

r-du oo.pt. de H«. -i..ion et a laquelle participait également un rePré- 

MaWn* du Bure« de la coopération technique, il a été convenu que l'ONUDI 

coordonnerait l»établi..ement de la version définitive du document de 

Projet.   Le. obaervation. du mm ont par la suite été communiquées aux 

••*«. de la adaeion tandi. que les commentaires détaillés du représentant   ' 

du Bureau de la coopération technique, au .ujet notaient de la premiere 

Parti« du docuMrt,   devaient  ttr. transmis au Représentant résident du 

Wtt* et I l'OMDI pour examen lors de la mise au point du document définitif. 

Il a également été convenu que l'OKUDI enverre.it dia que possible au 
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Représentant résident une dizaine d'exemplaires du document de projet, 

en français, poor qu'il on établisse la version définitive avec le 

gouvernement.    L'ONUDI devait également en envoyer un directement au 

rsprfsentant du Bureau de la coopération technique. 

C      Auto— projeta 

Pour aider le gouvernement a exécuter les projets industriels de son plan 

de développement économique qui ne seraient pas confiés au BCP,  il faudrait 

lui fournir une assistance financée principalement gríce a des fonds du PNUD 

•t d'autre* fonds & la disposition de l'ONUDI.    Le Ministère de l'indur.trie 

••imit le principal bénéficiaire de cette assistance qui porterait sur le 

I renforces«* de ses mécanismes de planification industrielle; sur le choix, ' 

I la aise au point, la promotion, l'évaluation et l'exécution des projets 

industriels et sur la fourniture de services consultatifs techniques aux 

«tx«pris*s industrielles. '  ' 

L'assistano« desidie par le Ministère de l'industrie se décomposerait 

dono oosss suit i 

iJ    «W9r°W»«1 du pgpartensnt des étude« «+ ^ la ulani ri'«,«< ,„." A» 

Mjnjiterf de l'industrie et de l'arti««^ (320 000 dollars des 

Itmts-tmis). 

Ce projet aurait pour objet d'aider le Département den études 

•i de la planification du Ministère considéré a mettre au point et 

a •ppliîuer des méthodes et des programmes dans les domaines suivants  ,' 

-   Promotion de l'industrie et des investissements; 

r   Etudes et programmation sectorielles; 

r   Choix, mise au point et évaluation des projets; 

7   Progiasmation industrielle dans le cadre de la planification 

économique nationale; 
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- Services consultatifs techniques aux entreprises industrielles, 

principalement aux entreprises publiques; 

- Information,  documentation et services consultatifs industriels. 

L'assistance demandée porte sur des services d'experts de 

longue et de courte durée, sur des activités de formation, et sur 

la fourniture de matériel.    Les détails de l'assistance demandée 

seront communique's & l'ONUDI des que la version définitive du 

programme du PNUD pour le pays, qui a été examiné par un comité 

interministériel durant la mission, aura été établie et souaise 

au PNUD. 

11 *     Assistance aux entrenrises industrielles existantes du secteur pVlVn 

Un certain nombre d'entreprises industrielles ont besoin d'Stre 

modernisées.   Celles dont il faudrait s'occuper immédiatement appar- 

tiennent aux secteurs de la brasserie, des produits céramiques, du 

ciment, dos textiles, du jute et du  kenaff    L'assistance demandée 

porterait surtout sur les domaines suivants : controle des opérations, 

de fabrication, comptabilité industrielle et analyse financière, 

com«ercialisation et distribution, entretien et réparation, contrôle 

de la qualité et, dans certains cas, promotion des investissements. 

Lee demandes officielles du gouvernement qui exposeront en détail 

l'assistance nécessaire, surtout en ce qui concerne les experts, sont 

•n cours d'établissement et seront envoyas sous peu à l'ONLTI. 

Inexécution du projet devrait dêWter 'J&J&ÏIA. 

iii'   ' HtoÎT'Han ¿e nouveaux produits industriáis 

Le Gouvernement a besoin d'une aide pour la fabrication et/ou 

la manutention et la distribution de pesticides et d'engrais en vrac. 

Il a «gaiement besoin d'urgence d'une assistance pour la construction, 
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dans tout le paya, d'une premure tranche d'environ 2 000 petits 

Bilos a céréales.    On étudie actuellement la possibilité de produire 

localement le8 «lamenta nécessaires.    Il faudrait mettre â jour le 

rapport établi par un ancien expert de l'ONUDI, M.  R. Hawkey. 

L'assistance demandée a pour objet de promouvoir les investis- 

sements, d'établir des études de faisabilité bancables et ensuite 

d»aider le gouvernement & lancer des appels d'offres, à évaluer les 

soumissions reçues et a mettre en service les installations fournies. 

Dans le cas du projet relatif aux silos, le gouvernement serait prft 

à passer directement au stade de la production sans qu'il soit 

procedí à des études détaillées.    Ces projets seraient exécutés 

essentiellement en 1977 au titre des SIS. 

iv)     AiPietance a la Banque béninoise de dé,veloppftm»n+. (BBD) 

Le financement des projets d'investissement du pays est assuré 

principalement par trois sources, a savoir des organismos extérieurs, 

le gouvernement et la BBD.    Celle-ci aide les industriels à établir 

des profils de projets et, lorsqu'un bailleur de fonds éventuel a 

Iti trouvé, & faire des études de faisabilité bancables.   Apres la 

mise en service des installations, la Banque continue de fournir des 

services consultatifs techniques a l'entreprise afin d'assurer une 

gestion et un contrôle appropriés de sa production et de ses opérations 

financières jusqu'à ce que les investissements soient amortis. 

Ses que les organismes nationaux compétents tels que le BCP 

fonctionneront, la Banque_cessera de participer à l'établissement de. 

profils de projets et de fournir des services consultatifs techniques. 

Ille continuera toutefois de ooopérer avec ces organismes peur l'éta- 

blissement de projets bancables a partir de ces profils, mais elle 

limiterait sa participation aux aspects financiers des projets. 
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Qi attendant, la Banque souhaiterait améliorer lea activités 

qu'elle mène dans les domaines du choix, de la mise au point et de 

la promotion des projets.    Elle a donc créa un Département des 

«tudes et de promotion.    L'assistance demandée au PNIID par la 

Banque vise essentiellement a renforcer ce département pour ce 

qui est : 

- de la mise au point et de l'évaluation des projets sur le plan 

technique et économique; 

- de la gestion, notamment des petites et moyennes entrepriaes 

financées par la Banque. 

La Banque bénéficie d'une aide de la SATEC (France) et de 

1 »Agency for International Levelopment des Etats-Unis, mais elle 

a aussi besoin d'une assistance du PNTJD et de l'ONUPl sous la forme 

de services d'experts en consti-uctions mécaniques et en économie 

industrielle pour la conseiller au sujet des projets qu'on lui 

daaande de financer, de la nature de l'aide a fournir aux entreprises 

qu'elle finance et de la formation en cours d'emploi de son personnel 

daña oes domaines* 

Bn plue de ces experts, qui seraient engagés pour des périodes 

da longue durée, la Banque aurait besoin de spécialistes pour l'aider 

à trouver des solutions aux problèmes qui se posent ä un certain 

aoribre d'unités de production dans les domaines du contrôle de la 

qualité et de la production, de la gestion et de la commercialisation. 

Da« fabrique« de yoghourt et d'huiles essentielles (parfums) ont 

besoin d'urgence d'une telle assistance. 

On met actuellement au point les détails de l'assistance que le 

PWUD et l'ONUDI devraient fournir â la banque on vue de présenter 

officiellement une demande pour un projet dont l'exécution dét 

en 1977. 
bcHr-it 
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r)     Aaaistance I la Société béninoise de l'électricité et de l'oau (SBEFÌ 

L'OlfUDI exácute actuellement un projet SIS relatif a la répa- 

ration et à 1»entretien des centrales de la SBEE.    Le gouvernement 

a demandé que la miseion de l'expert, qui devait s'achever en août, 

•oit prolongée de trois moisj le Représentant résident du PNUD et 

do l'OIRJDI ont pleinement approuvé cette prolongation.    Pour donner 

•ttit« à ce projet SIS, le gouvernement a l'intention de demander au 

HWD et t l'ONUDI de financer lea services d'ingénieurs spécialisés 

dan« 1»électrotechnique, la mécanique, l'hydraulique et les techniques 

Militaires*    Les ingénieurs en électrotechnique et en mécanique 

m•occuperaient des problèmes posés par la  réparation   et l'entretien 

dos organes électriques et mécaniques dea centrales en construction 

ou déjà installées.    L'ingéniour en techniques sanitaires devrait 

indiquer I la SBEE des méthodes appropriées pour traiter les eaux 

rtaiduaires tandis que l'hydraulicien aiderait la société & faire 

va« étude préliminaire de faisabilité au sujet de la production 

d'énergie hydroélectrique dans le pays.    La demande officielle du 

gouvernement qui sera soumise au FWUD et a l'ONUDI est en cours 

d'établissement.    L'exécution du projet débuterait en 1977. 

x 
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III.   HCOMUIDâTIOBS 

Apres »voir soigneusement fait 1« point de la situation du paya en »atiero 

éoonoaique ot indastriollo ot passé on rovuo los uéoanisaes, plana ot programases 

existants ot prévus pour attoindro les objeotifs économiques ot inductrisln 

nationaux, la aission tiont à formuler un certain nombro de roooaaandations qui 

tiennent ooapto dos aotivitéa menées antérieurement dans le paya par l'OHUDI ot 

la Bureau de coopération teohnique.   Ces roooaaandations ont pour objet d'aider 

1« ffottvorneaent à préciser ses projets que la niosion a trouvés bien oonous 

durant lour exécution et do proposer des aétbodea propres à accroître à l'avenir 

l'effioacité do l'aide fournie au pays par l'OHUDI et le PSUD. 

A.     l«ooe»andatlona générales 

1« Le fouverneaent disposs d'un aéoanisao do planification éoonoaique 

sita oonçu. Toute assistance fournie par le PÄUD et/ou l'OHUDI devrait Itra 

saooiflque et viser à préciser oertains aspeots du plan. Il faudrait éviter 

autant qua possible d'envoyer des experts ayant une fornation générale pour 

la aise au point de méthodologies et veiller i oo que les nétbodoe de plani« 

floatlon renn—sndéos au gouvernement soient souples ot aieír.ent adaptables à 

l'évolution éoonoaique du pays qui est marquée par un grand dynaaisme. 

2«     Il faudrait s'attacher tout particulièrement à mettre en place des 

Booenioaes nationaux pour l'exéoution des plans éoonoaique• et industriels. 

Lee liée« à oo sujet sont très précises , aais il faudrait que le gouvernement 

definiese plus clairement les aéthodes et les moyen« à employer pour les réaliser. 

Sama lo mame ordre d'idées, la aission reooaaan¿~i vivement d'envisager de 

raaforoor les organismes nationaux qui mobilisent les aodestes ressources 

financières et humaines du pays en vue de fournir directement une aide teohnique, 

»iale ot éoonoaique aux entreprises industriolles publiques pour la 
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aalution de laura problem«« d'exploitation. Ces entreprises (en particulier 

Its petites et les Moyennes), qui emploient uni que mont du personnel local, 

pourraient alora faire appel à des experts ou i des bureaux d'études étrangers 

dans les doe&ines où elles ne sont pas suffisamment compétentes. 

3*     Ixporta 

i.   ss 
1»     Le BOP devrait fonctionner oooae un organisme unique tel que le 

fouveiueaeut l«a conçu et mis en place.   Pour en faoiliter le fonctionnement, 

ea pourrait toutefois 1« soinder en deux départements, le BCP 1 et le BCP 2. 

Le permeami, tant looal qu'international affecté à l'un de oes deux départements 

dovrait participer aux travaux de 1»autre département. 

t.     Ilea que le BOP ait été orée en tant que service de la Bireotioa de 

la planification nationale, il faudrait s'efforcer de l'administrer oomme une 

entreprise oomaeroiale.   A oette fin, il faudrait lui aooorder une autonomie 

aamlaiatrative et financière aussi large que possible.   Il pourrait Ótre 

oouhaltable qu'une foia approuvés le budget et le programme annuale du BCP, le 

Mreotemr général et ses adjoints bénéficient de la latitude la plus grande 

paeelele pour l'exécution dea programmes. 

3«     Pour que le BCP et ees activités soient aooeptés par tous les organismes 

looms intéressés,    il faudrait que le gouvernement envisage de mettre en plaoe 

mm orfana 4a coordination comprenant les représentants des aervioes adminis- 

tratif a et dee banquea de développement lea plue directement oonoernée.   Cet 

orfane pourrait oonetituer uno des commissions du Comité national de la plani- 

fication.   Il conseillerait la Ministère de tutelle du BCP au aujet des 

ejaastlons qu'il lui aouaettrait, par exemple de la politique générale du Bureau, 

éa aaa programmée at budgets ammala, de eee méthodes de travail internes, de la 

etrueture dea traitements de eon pereonnel et d'autres stimulant a propres à 

N 
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inciter de« ressortissant« looaux de haut niveau & y travailler at à j raster, 

te début, pendant la period« où le BCP bénéficiera d'une assistance du PUTO, 

oalui-oi at la ooordonoataur du projet devraient, le oaa échéant, avoir la 

faculté de participer, san« droit de vote, & toutes lea délibérations de l'organe 

eu quest loa.   Cela contribuerait à assurer que la qualité et la natur« des 

import« du PBOD correspondront bien aux besoins du BCP. 

4.     Il faudrait donner suite, la plus rapidement possible, a   la décision 

du gouvernement ds nommer un Direoteur adjoint pour décharger dea taches adiainia- 

tratives le Direoteur du BCP, qui est en nome temps Direoteur de la planification 

nationale*   Le Direoteur général adjoint devrait bénéficier d'un pouvoir de 

éssiaion «asmi étendu que possible, 

5«     U faudrait fair« un groa effort pour recruter du personnel looal 

it kaut niveau pour 1« BOP,   A cette fin, le gouvernement pourrait envisager de 

Asar «n Vu Bas des traitements intéressante et d'acoorder d'autres avantages 

afin d'inciter le personnel souhaité à travailler et à roater au BCP.   Lors de 

•n recrutement, il faudra réaliser l'équilibre voulu entre le« teohnioiens 

(eu majorité des ingénieur«) et le« non techniciens (pour la plupart dea écono- 

miste«) suivant les taskas dont devra s'aoquitter le BCP, 

6.     U« objeotif« et le programa» de travail prévu» pour le BCP, qui ont 

414 «spose« plus haut à la «eotion coneaorée aux conclusions sont tri« ambitieux. 

Paw 1«« réaliser, 11 faudrait s'attacher plus spécialement 4 créer un oentre 

d'inforaetion Industrielle qui fournirait au BCP et à de« entreprises publique« 

1M renseigneaents technique«, commerciaux et éconooique« qui leur sont nécessaires. 

1st antre activité que la mission recommande de mener en priorité est la aise 
a 

en place a« BOP d'une equip« d'experts locaux compétents pour conseiller le 

et les entreprises publiques à l'oooasion de négociation« d'aooorda 

1« transfert de techniques.   Lorsqu'elle sera bien établie, cette équipe 
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pwrrait éfaleaent donner de. condii. pour 1. lanoesent d'appole d'offres et 

l'évaluation d«. soumission..   Pour promouvoir les exportation, et concurrencer 

IM produit. inporté., 1. ai.sion reco-aande «a outre de oréer m laboratoire 

oemtral d» essai   et de control, de 1. qualité.   Ce laboratoire pourrait 

constituer m «m.« dépavtûsent du BCP et devrait oo*port.r des ateliers 

d'entretien et de réparation pour le natériel destiné aux essai, et à 1» 

reproduction de. doouaeztts. 

7.     L'aa.i.tanoo du P8UD,  loin de faire double emploi avec oelle qui 

et fourni, par ailleur» au BCP devrait la colleter.   Cett. raçon de voir, 

cpl ait oeil, du gouvernent cou» .n tésoigne le document dei projet proviooire, 

—ï «titraient pelage« par la »isaion.   Apr», avoir analysé de saniere 

approfondi, le. tâche, dont devra .'acquitter le BCP, la mission reoossande que 

le) PUD fourni... le. apport, avivant, » 

0     Bnerts POU* des périodes de longa. dw<» 

Infféaiour de. uéthedee/coordonnateur du projet 

•oonosiste industriel 

tpeolaliste de. agro-industria. 

Spécialiste de la comptabilité industrielle/ 
de l'analyse financière 

Conseillers pour leo opérations ooaueroiale. 
et 1«. étude, de aarohé 

Ingéaiaur en néoanique 

Conseiller en inforaation/doouaentation 
industrielles 

ai 

30 

18 

X 

Total 216 

te trouvera à l'annexe II au présent rapport des projet« da description 

4. poste, pour 1«. expert, ou. l'on propose d'engager pour dos périodes de longue 
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ii)   Consultsnts pour des travaux de oourte duré« 64 noli de travail 

Lo gouvernement a déterminé certains des consultanti qui seraient 

nécessaires comae 1* indique la Motion du présent rapport oonsaorée 

aux conclusions« 

iii) Personnel d'appui administratif 

Au doouaentaliste et aux deux secrétaires prévus par le gouvernement 

dans le doouaent de projet provisoire, la «d s ai on reoommande d'ajouter 

«m secretaire bilingue, un assistant administratif et deux ohaufleurs 

qui seraient rémunir es par le PHUD.   Vu l'importance des élénonts 

experts et équipement du projet, la mission estime que les servioes 

d'un assistant administratif seraient indispensables pour aider le 

.ooordonnateur du projet à contrôler l'emploi du matériel financé par« 

le PWD et à veiller à oe que lee apports de celui-oi soient mis en 

place en temps voulu (coût total dea servioes du personnel d'appui 

administratif t environ 150 dollars des Etats-Unis). 

i*)   fiel tes ds fonctionnaires de l'Organisation chargée ds l'sxécution 

sn raison de la oomplexité" du projet et pour éviter toute diffi- 

culté lors de son exécution, il est indispensable que des visites 

•oient faites sur le terrain tous les ans en plus de l'examen à 

mi-ohemin de la réalisation du projst et de son évaluation tripartite 

finale«   Il faudrait dono prévoir un montant approprié (environ 

6 000 dollars des Etats-Unis au total) dans le document de projet» 

v)     Contrats de sous-traitance 

La mission recommande de prévoir à oet effet un stontant total de 

100 000 dollars des Etats-Unis qui proviendra des économies réalisées 

grloe à la redistribution des pootss entre les missions ds courte et 

de longue durée« 

X 
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vi)   fitffutiçn 

IB plus dt 1* formation en court d'emploi qui sera assuré« par 

la manqua aondi ait st les exparts du P1FJD, il est Indispensable ¡pie 

oalui-oi ootroie des bourses à un certain nombre de ressortissants 

looaax pour qu'ils puissent se spécialiser à l'étranger dans oartains 

domaines liés aux activités du BCP.   La mission e et ime qu'il faudrait 

acoorder, pour oommenoer, dea bourses d'une durée totale d'un an dans 

six domaines différents (coftt total : environ 66 000 dollars des 

Itats-Unis). 

Tii) lattina—«t 

La ai asi on admet que le centre de documentation a besoin de matériel 

•t de documents,   La fourni tura de six véhicules serait Justifiée oar 

la personnel du projet sera appelé à se rendre fréquesnMnt dans des 

entreprises publiques.   Les autres rubriques de l'élément équipement 

•«•blent également justifiées. 

La mioaion recommande toutefois qu'en plus de l'équipement préoité 

1« FUJI) fournisse au gouvernamvont 1« matériel néoeesaire pour monter 

m petit laboratoire d'essai et de oontrole de la qualité et un atelier 

d'entretien et de réparation.    Un montant eetimatif da I50 000 dollars 

dea Itats-Unis aérait nécessaire à oette fin.   L'OHUDI pourrait fournir 

te matérial supplémentaire en la finançant au moyen da contributions 

volontaires versées à son Fonda général d'affectation spéciale (Total 

pour 1»élément équipement t 294 000 dollars des Etats-Unis). 

Um dépenses envisagées par la gouvernement au titra de l'élément 

divers paraissent justifiées (environ 71 50O dollars das Etats-Unis 

'    m total). 
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Le coût tot»l du projet pour les quatre années qu'il durarait 

••élèverait dono à environ 1 987 500 dollars des Etats-Unis. 

ix)   L« mission recommande que durant la période transitoire au cours de 

laquelle sera établie la version definitivo du document de projet 

concernant le BCP, M. Qillan, le seul expert de l'OKODI encore affecté 

an projet intéressant le CEPED (qui forme maintenant le noyau du 

BCP 2) participe davantage avec le personnel du BCP à l'étude des 

besoins des entreprises publiques en matière do services   cor-saltfttifs 

•t fournisse en outre une aide à celles-ci de« services de caractère 

pratique.    Le travail devrait être fructueux et servir de base à 

l'établissement du plan d'exécution du projet intéressant le BCP, plan 

qui pourrait être joint en annexe au document de projet.   La aicsion 

r«coBmande donc de prolonger le contrat do M. Gillan jusqu'à la fin 

4* l'année pour faire ce travail après quoi on définirait les tâches 

«ni lui seraient confiée« ultérieurement dans le projet intéressant 

1« BCP. 

0»     Attire« projets à exécuter par l'OMUDl 

La mission reoommande que le PBUD et l'OOTDI fassent te, •.• leur possible pour 

aid«r 1« iouvorneaont * exécuter sen plana et protrattine s indu/¡tri eis et à résoudre 

Its problèmes des entreprises industrielles du secteur public qui auront été 

défiais par 1« BCP.    La ai s si on reconmande vivement de fournir une assistance : 

i)     Au Département des étude« et de la planification du Ministère d« 

l'industrie; 

ii)   Aux «ntreprises industrielles publiques existantes; 

iii)   Aux nouvelles entreprises industrielles qui fabriqueront des produits 

nouveaux; 
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iv)   A 1* Banque béninois« de développement | 

v)   A 1* Société béninois« d« l'électricité et da l'eau. 

La nature cenerai« d* l'assistance nécessaire est indiqué« dans loa ooncluaiono 

4« 1» si •«ion.   C«ll«-oi reoomaande qua dès reoeption das demandes officielles, 

tes fo&otioaaaires du Siège d« l'QHJDI ou le Conseiller industriel, selon les cae, 

aooonpliseent d« oourtes missions exploratoires ou consultatives financées par 

l'Organisation au titre des SIS ou de son programme ordinaire pour préciser leo 

besoins exacts en »atiere d'asti stane« technique, mettre la d«miòro main aux 

doouusnts da projet et s'entendre aereo les autorités compétentes sur les 

deaoriptiona d« post« des experta que recrutera l'OSUDI. 

La aieaion recommande d« pro 1 enfer de trois amis 1« contrat de M. Bita, qui 

est actuellement affecté à la SBEB au titra des SIS pour qu'il puisse terminer* 

ton travail.   Le gouvernement a déjà présenté una demande offioielle en oe sens 

tt oett« ilsmsnds a été appuyé« par 1« Représentant résident du PNUD, 

*•     Aeslstano« ooa»l«aentaira eue pourrait fournir l'ONUDI 

Au ooura de la mission, on a recensé un certain nombre de cas où l'OHUDI 

pourrait fournir au gouvernement urne aide précieus« qu'elle financerait au moyen 

de oontributions volontaires ou dea SIS ou d« toa programa« ordinaire.   L'idée 

de émarger dea fonctionnaires du Siege et/ou des consultante de courtes missione 

d'environ deux seaainee pour analyser les problème e qui se posent dans des unités 

«• production déterminées et pour les résoudre ou indiquer comment le faire, 

a «té accueillie favorablement par les autorités et le Représentant résident du 

MUD«   On fourrait déjà envoyer de telles missione dans les usines enumérese dans 

lea ooooluaioos. 

Un autre domaine dans lequel «m concours de l'OHUDI est nécessaire est celui 

ee l'information industrielle.   Le servios d'information industrielle de l'OHUDI 

pourrait fournir de précieux renseignement e tant mu gouvernement qu'aux 
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I entreprises industrielles.   La Million reooaaande d'envoyer dos renseignements 

complets an sujet do oe servios acooapagnés d'un index des documents publiés pai 

l'ONODI, «a Représentant résident du PHUD et aux services administratifs enumeres 

Amas le présent rapport. 

ta pourrait en outre envisager de oonsaorer des contributions volontaires 

versées à l'OWDI à l'équipement d'un petit laboratoire d'essai et de contrôle 

As la qualité et d'un atelier d'entretien et de réparation.   Le paye a grand 

besoin de tels aervioes.   La mission reoommando dono d'établir, au titre des 

contributions volontaires, uno proposition pour un projet analogue à oelui qui 

intéresse le Cameroun.   Par exemple, on a besoin d'urgence d'essais pour les —^ 

l néAioaments. 
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I 

FßöOlOttLIWS «JE LA KZSSIO* A REHCOITREBs 

M* Juan Blanch-Solor, Ropréaantant réaidant 

I» Barbart Bshrrtook, Adjoint au Repréaontant réaidont 

Mtftltlftt 4f 1ft planifioation 

I« Juatin Onldaaou, Dir«ot«ur d« la planification national« at 

Dirooteur ffénéral da BOP - x 

I« taaanott Raiait Diraoteur finirai 

Unititi» daa affaira» étranger«! 

H* Adjin Léonard, Dir«ot«iir général 

I« André-Ovgr Ologoudnu, Dirootion daa organisation« intarnational«« 

Minier« da IMnduttri« at d. l'artiaanat 

•• liohard Manaah, Diraotowr das étudaa at d« la planification 

»arata oantral da» pronta (BOP) 

>• Patrio« Logoaaou, Diraotour adjoint 

I« Raro«l Zohounfbafblo, Diraotour adjoint 

!• florantia Mito-Baba 

I« Oharl«« Do R«fo 

1« Babaaouaaa, Birootaur conerai 

I« Paul Soaaon, Diraotour ffénéral adjoint 

!• Aufoatln Bibouao, Diroetour dm aarrio« "Inoobiliar" 

I« Paul Caat«l«t, loonoadat« hora olaaao, aièga du BOT, 9«w York 

I« 0« Rond Doainiqu«, BCT, Bxp«rt an planification 
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II» Allan. Oillam . tacpwi an ttudaa da narohé at Diraotcur par intéri« du 

projat relatif au (SPED 

M« Laos H« Bila,   Ixpart an antratian at réparation!, affaetd au SBSE 

"X 
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ABHDS II 

PB0JKT3 SE DBSCRIPTIOF IE POSIES D'EXPERTS 

DOÎfT LE FIHASCEIEOT PAR LS PHUD EST PROPOSE 

1*     iMténiatur das »éthodes/ooordonnatour du pro let (48 Mois de travail) 

l'expert dirigera una équipa daa Hâtions Units affaotóa au BOP«   Il 

travaillai* selon las bacoino an coopération avao las antros experts inter- 

nationaux affectés au BCP ainsi qm'à d'autres organismes nationaux interassei!« 

Il devra t 

a)     Conseiller la personnel national da BCP et 1* aider 

i)   A elaborar at nattra an oeuvre la programe du BCP ooncernant las 

sarvioes consultatifs industriels, la gestion et lea diagnostics, 

an particulier dans les entreprises industrielles du seoteur 

publie; 

il)   A formier at aettre an oeuvre un programme d'assistance teokniqua 

pour las entreprises du seoteur public et particulièrement aider à 

résoudre las probi ases da gestion d'entreprise et da controla da 

la production dans las entreprises industrielles; 

s)     lettre, salon las besoins, saa competences au service du BCP et des 

autres organi ases nationaux intéressés et leur apporter l'aide dont 

ils anroiit besoin pour le ohoix, la sd.se au point et l'évaluation 

sas projets; 

0)     Participer, dans son dosaine da ooapétenoe, à la préparation et l'exé- 

cution das activités dm B5P an matière de serviees d'information, de 

documentation st da renseignements industriels, techniques et 

»iaax; 
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d)     Préparer des prograsnes de formation pour MIS homologues du flCP et ausai 

poor 01« d'autres organisas» intéreeeés, en particulier lee entreprises 

industrielles da soot eux pmblic. 

Outre les tâches précité«*, l'expert dovrà, en sa qualité do ooardonnateur du 

projet, aasuaer le rôle de conseiller technique j rinoipal du Direoteur général 

d« BOP et de ses adjoints.   Il sera ainsi appelé i aider à résoudre par see oonseils 

les probleaes techniques que posent Inactivité journalière du BOP et aussi l'aotion 

du Direoteur général.   Il devra également coordonner, en étroite consultation avec 

le Directeur général du BCP, la aise en place des apports du PNUD au projet et 

veiller à oe que oeux-oi soient utilisés de façon effioaoe.   Sans oet ordre d'idées, 

il aidera les autorités à rédiger les desandes d'experts pour des périodes de oowrte 

et de longue durée (y ooapri« les descriptions de poete) de bourses de perfeotioft- 

neaent du PBUD pour   des homologuée locaux et de fourniture 

de aatériel et d'autres apports dans les délaie voulus pour qu'il leur «oit donné 

•aite en teaps utile« 

titre» requis 

Mplftse universitaire ou équivalent en ingénierie ou en teohnologie et grande 

expérience partique acquise au niveau de l'entrepriso dans des industries diverses 

ea oe qui oonoerne la gestion dee entreprises et 1« oontrdle do la production. 

t.     Ingénieur spécialiste des eco-industries (36 mois de travail) 

L'expert fera partie d'une équipe dee Hâtions Unies affectéo au KP,   Il 

travaillera, selon les besoins, en coopération avec les autres experts inter» 

nationaux affectée au BCP ainsi qu'à d'autres organismes nationaux intéressés« 

Il deyrt. t 

a)     Conseiller le personnel national du BCP «t l'aider 

i)   A élaborer et aettre en oeuvre le progresse du BCP concernant les 

services consultatifs industriels, la gestion et les diagnostics, 

en particulier dans lea entreprises industrielles publiques du 

seoteur des agrc-industriec} 
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il)   A formier et mettre «n oeuvre un programma d'assi stano« toennìque 

sax entreprisse du secteur publie, en particulier pour recoudra 

l«a problèmes technologiques da gestion das ontreprieea at da 

oontrole da la production daña las entreprises agro-industrielles. 

s)     Oontribuer, dans son domains da compétence, aux travaux menés par lo KP 

at laa autres organisais nationaux int eresse o en matière do ohoix, do 

mise au point at d'évaluation des projets} 

o)     Partioipar daaa aon domaine de oompétenoe à la préparation at à 

l'exécution daa activités du BCP an «atiere da documentation, d'infor- 

mation at da renseignements industriels, tocìmiquen at oomeerotsux; 

d)     Préparer daa programmes da formation pour sea homologuas du KP at 

•Mai pour ceux d'autres établisaemsnts intéressée, en particulier 

Ita entreprises agro-industrielles dn secteur public 

Titm rtfflrtf t 

Biplano unireraitaire ou équivalent en aoienoe ou teohnique de l'alimmn- 

tation ai une grande expérience pratique à dea postea 4* exploitation ou de 

reeponaabilité dans daa agro-industries diveraes. 

*•     •Pedaliate de la comptabilité industrielle et 

lì 1'lfíllTr "-nr4*~ (H moie de travail) 

L'expert fera partie d'une équipe des Nations Uniea affectée au KP.    Il 

travaillera selon lea besoins en coopération avec lea autres experts interaa- 

tionaux qui aont affectée an BCP et à d'autre a organi ne» a nationaux interésela. 

ZI devra s 

a)    Ooneeiller le peraonnel national du KP et l'aider 

1)   a élaborer et mettre en oeuvre lo programme du BCP concernant les 

eervioea consultatifs industriel«, la gestion et les diagnostica, 

(en particulier dama lea entreprises industrielles du seoteur 

publio), dans le domaine de 1& comptabilité industrielle et dm la 

geatien financière; 

X 
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li)   A formuler et mettre en oeuvre un procrearne d'assistano« tsohnlque 

MX entreprises du seotsur public, particulièrement pour résoudre 

lews yroblèmss de comptabilité dtt prix de revient et dt ft at ion 

financiers«   il devra à oa propos rtconaandtr daa méthodee 

appropriées de comptabilité des prix de revient et de fixation 

de prix msoeptibles d'être adoptés par les entreprises du sootaur 

publio, industrielles et autres; 

b)    Contribuer, au besoin, dans son domaine de compétence, aux travaux 

menés par le BCP et d'autres organistes nationaux en matière de ohoix, 

éa sise au point et d'évaluation des projeta, partioulièreaent du point 

de rue de l'analyse finanoièrtj 

e)     Participer dans son domaine de competence i la préparation et à l'axé- 

oution des aotivités du BCP en matière d'information, de documentation 

et de renseignements industriels, techniques et ©omaarciauxj 

i)    Preparar des programmes de formation pour aes homologuée du BCP et «masi 

peur oeux d'autres organisait intéressés, en particulier lea entreprîtes 

imiuetriellet du secteur pubi io. 

Titres resit 

fiiplémt d'expert comptable ou de spécialiste de l'analyse financière ayant ime 

•»•pms expérience pratique de l'analyse financière et de la comptabilité des coûts, 

aoquise da preference dans des entrepriaea du seoteur public. 

4.     iBIHtm    tUmUIll (36 soli de travail) 

L'expert fera partie de l'équipe des Bâtions unies affectée au BCP.   Il 
i 

travaillera, selon las besoins, en coopération arso les antres sxperta interna- 

tionaux affectée au BCP ainsi qu'à d'autres organi satt nationaux intéressés. 

Il «avrà t 

a)    Conseiller le personnel national du BCP et l'aider 

I)   A élaborer et mettre en oeuvre un programme relatif au ohoix, à la 

préparation et à l'évaluation des projets; 

X 
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li)   la contribuant, au bssoin, dans son demain« dt oompétsnec, aux 

asnéi par 1« BCP «t d* autres organi MM• nationaux intsrsssés sn 

astiar« ds ffortlon industriell«, ds »arrioto consultatifs «t da 

diafnoatioa dans las sntrepriiea du ssotsnr public» 

s)     Cooperar ava« Is BCP st lss par sonno li nationaux st internationaux 

esapdtsnts pour aidsr lss sntrsprisss industrlsllss à résoudrs lsurs 

proeles*« ds oaraottr« industrial, 

s)     Partioipsr sans soa dosmina ds competano« à la préparation ot à 

l'sxécmtion das activité« du BCP an aatitrs «s ssrvioss d» informati on, 

4s doeunsntation at ds rsnaslgnsasnts industrisls, tsohniqusa st 

â) Preparar das profrsMMs ds formation poor sss aoaolofuss du BCP st 

«usi peur ssux d'autre« organisais intsrsssés, sn partiouliar lss 

sntrsprisss industrlsllss du ssotsur public 

Mplfan uniraraitsira s« équivalant sa éoonoal« ou sa solano« st grsads 

uxpérisnos profssaioastll« ds la détsralnation, ds la préparation st ds 

l'évaluation ds projets 41 vara. 

L* aapart farà partis d'ans equips dss Watioas unis, affsotés au BCP.   Il 

travailla»», la oas saasant, sa ooopération avao lss sntrss expart« internat ionwuc 

affsotés a« BOP alasi qu'à d'autrss orgaaiaass nationaux interassea. 

Il ssvrs t 

a)    ConssilUr ls psrsonnsl national du BCP st 1'aidsr > 

i) A slssarsr st aattrs sa oswrrs ls prograans du BCP oonosrnant lss 

ssrvioss eoasultatifs industrisls, la fastion st lss diagnostics, 

partioullsrsasnt dans Isa sntrsprisss iadustrisllss du asotsur 

x 
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publio, s'oooupant spécialement de constructions mécaniques, 

•n oa qui concern« l'entretien et la réparation de l'équipement 

I industriel dene les mités de production; 

ii)   A formuler et lettre en oeuvre un programe d* assi ot eneo teohnique 

pour les entreprises du seoteur public et particulièrement les 

aider à résoudre leur« problèmes d'entretien et de réparation 

de l'équipement) 

B)     Participer, dans son domaine de compétence, aux travaux aonés par 

le BOP et les autres organismes nationaux intéressés dans le domaine 

| dm ehoix de la mise au point et de l'évaluation des projets; 
•' 

e)  Participer, dans son domaine de compétence, à la préparation et 
I 
¿ l'exécution des aotivités du BCP concernant les services d'information, 

de doouaentation et de renseignements industriels, techniques et 

commerciaux; 

| A)'    Préparer des programmes de formation pour ses homologues du BCP et 

«usi pour oeux d'autres organismes intéressés, en particulier les 

entreprises industrielles du seoteur public 

Tllrt* rwmli 
il 
¡ Diplôme universitaire ou équivalent d'ingénieur en mécanique ou en techno- 

lo§l«f «t grande expérienoe à des postes de responsabilité et au niveau de 

l'exploitation de la manutention, do l'entretien et do la réparation de 

6«    Conseiller oommeroial/en martoting (24 «ois de travail) 

L'«xpert fera partie d'une équipe des Bâtions unies affeotée au BOP* Il 

travaillera, selon les besoins, sa coopération «veo les antres experts inter- 

aatlonmmx affsoté« au BCP ainsi qu'à d'autres organismes nationaux intéressés. 

X 
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Il devra s 

a) Conseiller le personnel national la BCP et 1*aider: 

i)    * élaborer et mettre on oeuvre le programme du BCP concernant leu 

•ervioee consultatifs industriels, la gestion et lec diagnostics, 

relatifs aux opérations commerci aie s des entreprises du secteur 

publio; 

ii)   A formaler et mettre en oeuvre un programme d'assistance technique 

pour les entreprises du secteur publio, et prjrticulierement lec 

aider à résoudre leurs problèmes commerciaux et de marketing; 

b) Participer, le cas échéant, dans son domaine de oompétence, aux 

travaux menés par le BCP et les autres organismes nationaux intéressés 

dans le domaine du ohoix, de la mise au point et de l'évaluation 

des projets; 

e)     Participer, dans son domaine de oompétence, à la préparation et 

l'exécution des activités du BCP concernant les services d'information, 

de documentation et de renseignements industriels, techniques et 

eoameroiauxi 

4)     Préparer des programmes de formation pour ses homologues du BCP et 

ansai pour oeux d'autres organismes intéressés, en particulier les 

entreprise« industrielles du secteur public. 

Diploma universitaire ou équivalent en économie ou en soienoes et grande 

pratique de l'organisation des activités commerciales et de marketing 

dea entreprises industrielles« 

7»     Pou—filer pour les questiona d'information et de docunentation 

lili ¡MiTfl1"*^T (18 mois de travail) 

L'expert fera partie d'une équipe des Bâtions Unies affeotée au BCP. Il 

travaillera, selon les besoins, en coopération aveo les autres experts inter- 

nationaux affectés au BCP ainsi qu'à d'autres organismes nationaux intéressés; 
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Il devra t 

a) Container 1« per sonnai national du BCP et 1» aider : 

i)   A oonoevoir et mettre on oeuvre les activités du BCP concernant 

la a services d'information, de documentation et de renseignements 

industriels, techniques et commerciaux; 

li)    En suggérant un réseau national d'information propre à aider le BCP 

et les organismes nationaux intéressés à s'aoquitter efficacement 

de) leur tâohe; 

b) Contribuer aux travaux menés par le BCP et les autres   organismes 

compétents dans le domaine du choix, de la mise au point et de 

l'évaluation des projets, on proposant des méthodes appropriées pour 

1'acquisition et la restitution de l'information; 

o) Préparer dos programmes de formation pour BAS homologuas du BCP et 

•usai pour ceux d'autres organismes intéressés, en particulier les 

entreprises industrielles du secteur public. 

Hirt« fffttlt 
SiplOme universitaire ou équivalant de bibliothéoaire possédant une grande 

•xpérienoe pratique de l'organisation at de l'exploitation des oentras ou 

réseaux nationaux d'information. 
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